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Aujourd’hui Vendredi Dix-Sept Décembre  Deux Mil Quatre  à 09 Heures 00 le Conseil de la Communauté 
Urbaine de BORDEAUX s’est réuni, dans la salle de ses séances sous la présidence successivement de M. CANIVENC 
Doyen d’âge et de M. Alain ROUSSET, Président élu de la Communauté Urbaine de BORDEAUX. 

 
ETAIENT PRESENTS : 
 
M. ANZIANI Alain, M. BANAYAN Alexis, M. BANNEL Jean-Didier, M. BAUDRY Claude, M. BELLOC Alain, M. BENOIT Jean-
Jacques, M. BOBET Patrick, M. BOCCHIO Claude, M. BRANA Pierre, M. BREILLAT Jacques, M. BRON Jean-Charles, 
M. BROQUA Michel, Mme BRUNET Françoise, M. CANIVENC René, M. CANOVAS Bruno, Mme CARLE DE LA FAILLE Marie 
Claude, M. CARTI Michel, Mme CARTRON Françoise, Mme CASTANET Anne, M. CASTEL Lucien, M. CAZABONNE Alain, 
M. CAZABONNE Didier, Mme CAZALET Anne-Marie, M. CAZENAVE Charles, M. CHAUSSET Gérard, M. CHAZEAU Jean, 
Mme COLLET-LEJUIF  Sylvie, Mme CONTE  Marie-Josée, M. CORDOBA Aimé, Mlle COUTANCEAU Emilie, M. COUTURIER Jean-
Louis, Mme CURVALE Laure, M. DANE Michel, Mme DARCHE Michelle, M. DAVID Alain, M. DAVID Jean-Louis, Mme DE 
FRANCOIS Béatrice, Mme DELAUNAY Michèle, M. DELAUX Stéphan, Mme DESSERTINE Laurence, M. DOUGADOS Daniel, 
Mme DUBOURG-LAVROFF Sonia, M. DUCASSOU Dominique, M. DUCHENE Michel, Mme DUMONT Dominique, 
M. DUTIL Silvère, Mme EYSSAUTIER Odette, Mme FAORO Michèle, M. FAVROUL Jean-Pierre, M. FAYET Guy, 
Mme FAYET Véronique, M. FELTESSE Vincent, M. FERILLOT Michel, M. FEUGAS Jean-Claude, M. FLORIAN Nicolas, 
M. FREYGEFOND Ludovic, M. GELLE Thierry, M. GOURGUES Jean-Pierre, M. GRANET Michel, M. GUICHARD Max, 
M. GUICHOUX Jacques, M. GUILLEMOTEAU Patrick, M. HERITIE Michel, M. HOUDEBERT Henri, M. HOURCQ Robert, 
M. HURMIC Pierre, Mme ISTE Michèle, M. JAULT Daniel, Mme JORDA-DEDIEU Carole, M. JOUVE Serge, M. JUNCA Bernard, 
Mme KEISER Anne-Marie, M. LABARDIN Michel, M. LABISTE Bernard, Mme LACUEY Conchita, M. LAMAISON Serge, 
Mme LIMOUZIN Michèle, M. LOTHAIRE Pierre, M. MANGON Jacques, M. MANSENCAL Alain, M. MARTIN Hugues, 
M. MAURIN Vincent, M. MERCHERZ Jean, M. MERCIER Michel, M. MILLET Thierry, M. MONCASSIN Alain, Mme MOULIN-
BOUDARD Martine, M. MOULINIER Maxime, M. NEUVILLE Michel, Mme PALVADEAU Chrystèle, Mme PARCELIER Muriel, 
M. PIERRE Maurice, M. POIGNONEC Michel, M. PONS Henri, Mme PUJO Colette, M. PUJOL Patrick, M. QUERON Robert, 
Mme RAFFARD Florence, M. REBIERE André, M. REDON Michel, M. RESPAUD Jacques, M. ROUSSET Alain, M. SAINTE-
MARIE Michel, M. SARRAT Didier, M. SEGUREL Jean-Pierre, M. SEUROT Bernard, M. SIMON Patrick, M. SOUBIRAN Claude, 
M. TAVART Jean-Michel, Mme TOUTON Elisabeth, M. TOUZEAU Jean, M. TURON Jean-Pierre, M. VALADE Jacques, 
Mme VIGNE Elisabeth, Mme WALRYCK Anne. 
 
EXCUSES AYANT DONNE PROCURATION :  
 
M. BELIN Bernard à M. SAINTE-MARIE Michel 
M. CASTEX  Régis à M. REBIERE André 
Mme DESSERTINE Laurence à M. BRON Jean-Charles (à partir de 13 H 30) 
M. FERRILLOT Michel à M. BAUDRY Claude (à partir de 12 H 30) 
M. GUICHOUX Jacques à M. LAMAISON Serge (à partir de 12 H 30) 
Mme ISTE Michelle à M. GUICHARD Max (à partir de 12 H 30) 
M. JAULT Daniel à Mme DELAUNAY Michèle (à partir de 12 H 30) 
Mme LIMOUZIN Michèle à M. GRANET Michel (à partir de 12 H 30) 
M. LOTHAIRE Pierre à M. DUCHENE Michel (à partir de 11 H 30) 

M. MAMERE Noël à M. DANE Michel 
Mme NOEL Marie-Claude à M. HURMIC Pierre 
Mme PUJO Colette à M. QUERON Robert (à partir de 13 H 30) 
M. QUANCARD Joël à M. CAZABONNE Didier 
M. REDON Michel à M. RESPAUD Jacques (à partir de 12 H 30) 
M. SEGUREL Jean-Pierre à M. FELTESSE Vincent (à partir de 11 H 00) 
Mme VIGNE Elisabeth à Mme WALRYCK Anne (à partir de 12 H 30) 
 

 
 
 
 
 

LA SEANCE EST OUVERTE PAR M. CANIVENC, DOYEN D’ÂGE 
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POLE OPERATIONNEL 
Direction Opérationnelle Eau Assainissement  

DELIBERATION DU CONSEIL 
SEANCE DU 17 décembre 2004 

 

N° 2004/0892 
 

 
 
 

 
 
Monsieur TURON présente le rapport suivant, 
 
Mesdames, Messieurs  
 
 
 
Notre Etablissement Public conclut périodiquement des marchés pour réaliser le 
raccordement d'immeubles sur les réseaux d'assainissement existants à la demande des 
particuliers. 
 
Les marchés actuellement en cours arrivant à échéance le 21 janvier 2005, notre 
Etablissement Public a autorisé, par délibération n° 2004/0393 du Conseil du 25 juin 2004, 
le lancement d’un appel d’offres ouvert, selon les dispositions des articles 33 alinéa 3, 57 à 
59 du Code des Marchés Publics, afin de réaliser les branchements particuliers sur 
canalisations d'assainissement existantes, la suppression de rigoles en fonte à proximité du 
branchement et le raccordement des descentes dans le regard de façade sur le territoire 
communautaire.  
 
A l’issue de l’appel à concurrence, la Commission d’Appel d’Offres, réunie le 24 novembre 
2004, s’est prononcée en faveur de l’offre du groupement « SOBEBO / SOGEA / 
CHANTIERS D'AQUITAINE / CANALISATIONS SOUTERRAINES / G.T.M. / SUD OUEST 
CANALISATIONS », pour un montant de 13 859 011,51 € HT (16 575 377,77 € TTC) et 
pour une durée de 4 ans à compter de la date de notification.  
 
La surveillance SPS de ce marché sera réalisée par le biais du marché n° 02495 U existant 
(marché de coordination Sécurité et Protection de la Santé pour la construction de 
canalisations d’assainissement et d’ouvrages annexes). 
 
Dans la limite des moyens financiers susceptibles d’être dégagés chaque année, le 
financement des travaux sera inscrit, en section de fonctionnement, dans le cadre des 
exercices considérés (2005 à 2009) sur les lignes budgétaires suivantes : 
 
- branchements eaux usées / eaux unitaires : budget annexe de l'assainissement – Chapitre 
011, compte 604, CRB O200 ; 
 

 
Marchés Publics - Territoire communautaire - Constr uction de branchements 
particuliers sur canalisations d'assainissement exi stantes - Autorisation de 

signer le marché 
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- branchements eaux pluviales : budget principal – Chapitre 011, Compte 6042, Fonction 
8112, CRB O200. 
Les recettes correspondantes à ces opérations seront créditées sur les lignes budgétaires 
suivantes : 
 
- branchements eaux usées / eaux unitaires : budget annexe de l'assainissement – Chapitre 
70, compte 704, CRB O200 ; 
 
- branchements eaux pluviales : budget principal – Chapitre 70, Compte 704, Fonction 
8112, CRB O200. 
 
 
 

 
En conséquence, il vous est demandé, Mesdames et Messieurs, de bien vouloir autoriser 
Monsieur le Président à : 

 
� signer le marché à intervenir avec le groupement « SOBEBO / SOGEA / 
CHANTIERS D'AQUITAINE / CANALISATIONS SOUTERRAINES / G.T.M. / 
SUD OUEST CANALISATIONS », pour un montant de 13 859 011,51 € HT soit 
16 575 377,77 € TTC ;  
 
� signer tout acte nécessaire à l’exécution de la présente délibération. 

 
Les conclusions, mises aux voix, sont adoptées à l'unanimité. 
 
Fait et délibéré au siège de la Communauté Urbaine le 17 décembre 2004, 
 

Pour expédition conforme, 
Le Président 
 

 
 
M. ALAIN ROUSSET 
 

REÇU EN 
PRÉFECTURE LE  
17 JANVIER 2005 
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